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Le comité d’organisation
de l’Ordre National des
Pharmaciens du Togo a
procédé vendredi 9 no-
vembre dernier à l’Insti-
tut National d’Hygiène
de Lomé, au cours d’une
conférence de presse, au
lancement officiel d’une
initiative dénommée".
Semaine du pharma-
cien" placée sous la thé-
matique"
L’antibiorésistance et la
lutte contre son fléau."
Première du genre, cette
initiative va se dérouler
du 12 au 16 novembre
2018 dans les régions
du Togo et consiste à
sensibiliser sur le bon
usage des antibiotiques
et lutter contre l’automé-
dication qui est devenue
aujourd’hui selon le co-
mité d’organisation, "un
problème mondial de
santé publique."
Pour Dr. Kpeto Innocent,
président de l’Ordre na-
tional des pharmaciens
du Togo, le pharmacien
est l’acteur de santé pu-
blique qui reçoit  de
l’autorité, une déléga-
tion de service public,
afin de rendre disponi-
bles et accessibles les
produits de santé effica-
ces et sûrs pour les pa-
tients. "Le pharmacien
prête son concours aux

services de la médécine
sociale et collabore à
l’oeuvre de protection et
de préservation de la
santé publique. Il con-
tribue, aux côtés des
autres professions de
santé, à l’information et
à l’éducation du public
en matière sanitaire et
sociale, notamment, la
lutte contre la toxico, les
Infections sexuellement
transmissibles...", a-t-il
souligné.
D’après le s informa-
tions, on enrégistre au
Togo, plus de 214 mil-
les mortalités par an
causées par des infec-
tions  courantes  qui,
aujourd’hui devien-
nent mortelles. Le co-
mité  informe  égale -
ment que, d’ici 2050,
si rien n’est fait, près
de 10 millions de per-
sonnes pourraient dé-
céder des suites d’une
infection, parfois bana-
les, mais impossible
de soigner. En cause,
l’apparition de super-
bactéries qui font de la
résistance aux antibio-
tiques en développant
des systèmes de dé-
fense.
Cependant, le comité
s’est interpelé et en-
suite des profession-

nels de médias à aler-
ter en agissant,  sou-
tenir et relayer le mes-
sage aux populations
sur les risques impor-
tants du recours facile
à la rue pour se pro-
curer des  ant ibioti-
ques sous dosés, pour

des traitements ina-
daptés. "Nous savons
que les anti-infectieux
représentent une part
trop importante dans
les médicaments de la
rue", a-t-il rappelé.
Des journées d’infor-
mation entre autres ont

été organisées à l’endroit
des pharmaciens cher-
cheurs pour leur rappe-
ler les notions d’usage
des  ant ibiotiques  e t
aussi,  des débats sur les
radios et télévisions.

La Rédaction

Santé publique
Les pharmaciens du Togo sensibilisent la

population sur le bon usage des antibiotiques

Une délégation togolaise
composée des responsa-
bles de Togo Invest, de
la Présidence de la ré-
publique, ainsi que des
partenaires techniques
financiers représentant
la Banque Africaine de
Developpement (BAD),
et l’Union Européenne,
conduite par les minis-
tres, de l’Agriculture, de
l’élevage et de la pêche,
Ouro-Koura Agadazi et

des mines et de l’éner-
gie,  Marc Dèdèriwè
Ably-Bidamon, pren-
nent part au Africa
Investment Forum qui
se tient à
Yohannesbourg en
Afrique du Sud.
Cette rencontre à haut
niveau a permis aux
participants , de mettre
en exergue  le caractère
innovant et particuliè-
rement pertinent de

cette initiative qui a per-
mis d’allier le leadership
politique, partenariat pu-
blic-privé.
Pour les représentants
de l’Union Européenne,
il s’agit notamment d’un
modèle de projet sur le-
quel l’institution voudrait
construire des projets à
financer dans les jours à
venir.
Le Togo, en participant

Le Togo participe au Africa
Investment Forum en Afrique du Sud

Suite à la p 4
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La feuille de route de la CEDEAO scrupuleusement respectée par le gouvernement
Les législatives maintenues au 20 décembre
Le corps électoral convoqué

Engagé à respecter la
feuille de route de la
CEDEAO concernant
l’organisation des élec-
tions législatives, le gou-
vernement met tout en
œuvre pour que la date
du 20 décembre soit res-
pectée. Dans cette opti-
que, en conseil des mi-
nistres du 8 novembre
dernier, le gouverne-
ment a par un décret fixé
la date des élections lé-
gislatives de 2018 et con-
voqué le corps électoral
pour lesdites élections.
Le recensement électo-
ral tel que recommandé
par la CEDEAO réalisé
du 1er au 25 octobre
2018 étant terminé, le
corps électoral est à pré-
sent connu et peut donc
être convoqué, conformé-
ment aux dispositions
des articles 79 et 80 du
code électoral, pour les
élections légis latives
fixées au 20 décembre
2018. Le corps électoral
est donc convoqué le 20
décembre 2018. Les bu-
reaux de vote s'ouvrent
de 07 h 00 à 16 h 00 sur

toute l’étendue du ter-
ritoire national.
La date du 20 décembre
ne relève pas de l’initia-
tive du gouvernement.
Cette date a été fixée
depuis le 31 juillet 2018
par la conférence des
Chefs d’Etat et de gou-
ve rnement de  la
CEDEAO à l’occasion de
son 53esommet dans le
cadre du règlement de
la crise sociopolitique
que le Togo a connue
depuis le 19 août 2017.
Parlant toujours de l’or-
ganisation des législati-
ves,  le gouvernement a
adopté un décret fixant
le montant du caution-

nement à verser. La cau-
tion s’élève à 100 000 F
par candidat et doit être
versée au Trésor Public
par le candidat figurant
en tête de liste. Il faut
préciser que ce montant
est réduit  de moitié
pour les candidats de
sexe féminin conformé-
ment à l’article 225 du
code électoral.
L’autre décret adopté
par le conseil des minis-
tres du 8 novembre
porte ouverture et clô-
ture de la campagne
électorale. Les élections
sont précédées de la
campagne électorale
animée par les partis po-

litiques ainsi que par les
candidats indépendants
conformément à l’article
67 de la loi portant code
électoral. La campagne
électorale pour les élec-
tions législatives pro-
chaines s’ouvre le mardi
04 décembre 2018 à 00
h 00 et prend fin le
mardi 18 décembre
2018 à 23 h 59.
Comme à l’accoutumée,
les forces de défense et
de sécurité vont voter par
anticipation conformé-
ment à l’article 117 de la
loi portant code électoral
qui dispose : « Les mem-
bres des forces de dé-
fense et de sécurité peu-
vent, en cas de besoin,

exercer leur droit de vote
par anticipation. ». Cette
disposition est prévue
par le code  électoral
pour libérer les Forces
de Défense et de Sécu-
rité le jour du scrutin
afin de leur permettre
de garantir la sécurité
des électeurs et des opé-
rations électorales.Ainsi,
les membres des Forces
de Défense et de Sécu-
rité appelés à garantir la
sécurité des électeurs et
des opérations électora-
les le jour du scrutin,
sont autorisés à voter 72
h 00 avant la date du
scrutin.A l’issue du vote,
les urnes sont scellées
et déposées à la CELI.
Les  différents docu-
ments électoraux sont
rangés dans des enve-
loppes scellées et trans-
mises à la CELI. Le dé-
pouillement s'opère le
jour du scrutin général
après le vote de l’ensem-
ble du corps électoral
dans les conditions pré-
vues par le code électo-
ral.

La Rédaction

Le gouvernement est
entrain de mouiller le
maillot  ces  derniers
temps. Après le conseil
des ministres tenu le 8
novembre pour prendre
des décrets relatifs à l’or-
ganisation des législati-
ves, il a tenu un autre
conseil le 9 novembre.
Ce deuxième conseil de
la semaine a adopté un
projet de loi portant mo-
dification des articles 59,
60 et 100 de la Consti-
tution de 1992 relatifs
notamment à l’élection
duPrésident de la Répu-
blique et au mode de
scrutin, ainsi que la com-
position de la Cour cons-
titutionnelle.
En septembre 2017, le
gouvernement avait in-
troduit un projet de loi
portant modification de
certains articles de la
Constitution, ceci dans

la vision des réfor-
mes  entamées
par le président
Faure . Comme
l’opposition espé-
rait  chasse r le
président par des
manifes tat ions
politiques, elle a
fait tout pour que
ce projet échoue.
Nous sommes à
plus d’un an
aujourd’hui e t
rien n’a bougé.
Selon le communiqué
sanctionnant ce conseil,
le nouveau projet de loi
s’inspire des recom-
mandations faites par la
CEDEAO au cours de la
Conférence des Chefs
d’Etat et de Gouverne-
ment de la CEDEAO à
Lomé. Il s’agit notam-
ment : du mode de scru-
tin à deux tours pour
l’élection du Président
de la République ;la li-

mitation à deux,  du
nombre de  mandats
président ie ls  ;  la
recompos ition de la
Cour Constitutionnelle
pour notamment revoir
sa composition et limi-
ter le nombre de man-
dats de ses membres
etc.
Ainsi, le nouvel article
59 fixe le mandat du
Président de la Républi-

que  à 05 ans
renouvelable une
seule fois.L’article
60 nouveau,
quant à lui, pré-
voit l’élection du
Président de  la
République  au
scrutin uninomi-
nal majoritaire à
deux tours. Lors-
qu’aucun des can-
didats en lice
n’obtient la majo-
rité absolue des

suffrages exprimés, il est
organisé un second tour
pour départager les deux
candidats ayant obtenu
le plus grand nombre de
voix au premier tour.
Enfin, l’article 100 nou-
veau, limite le mandat
des membres de la Cour
Constitutionnelle à 06
ans renouvelable une
seule fois.
Outre les trois premiè-

res institutions, à savoir
le Président de la Répu-
blique, l’Assemblée Na-
tionale et le Sénat, le
projet de loi  prévoit éga-
lement que le Conseil
Supérieur de la Magis-
trature puisse désigner
des magistrats en qua-
lité de membres de la
Cour Constitutionnelle.
La conférence des chefs
d’Etat et de Gouverne-
ment de la CEDEAO a
préconisé que les réfor-
mes constitutionnelles
se fassent par voie légis-
lative et à défaut, par ré-
férendum. Si l’opposi-
tion bloque de nouveau
le passage de cette loi,
le peuple togolais sera
donc convié à un réfé-
rendum.

La Rédaction

Organisation des élections et adoption d’un projet de loi sur les réformes politiques
Le gouvernement fait un pas supplémentaire
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au Africa Investment Fo-
rum, a des atouts qu’il
présente aux investis-
seurs,  à commencer par
ses performances re-
marquées dans le rap-
port du Doing business.
En tant que premier
pays réformateur dans
la zone UEMOA, e t
deuxième en Afrique, le
Togo a présenté aux in-
vestisseurs le nouveau
projet de centrale élec-
trique afin de montrer le

type d’investissement
qu’il était possible d’y
faire. Il a également pré-
senté d’autres projets
du PND et notamment
les projets de parcs in-
dustriels et d’agropole à
l’instar  de l’initiative
présidentielle Cizo.
L’initiative a été saluée
par les autres pays par-
ticipants.

WARAA

Suite de la p 2

Le Togo participe au Africa Investment
Forum en Afrique du Sud

L’UFC a enfin re-
tiré son membre de
la CENI. Suite à
cette sage décision,
l’Assemblée Natio-
nale a procédé à
l’élection de Fran-
cis Pedro Amuzun
de l’ANC pour rem-
placer le représen-
tant de l’UFC.
Depuis la rencon-
tre de Lomé entre
les acteurs politi-
ques  e t le s
facilitateurs, l’UFC
avait refusé catégorique-
ment de  re tirer son
membre de l’institution
chargée d’organiser les
élections au Togo.Cette
situat ion avait donc
entrainé une crise entre
la C14 et ce parti qui se
réclame encore de l’op-
position parlementaire.
Le recensement électo-
ral a donc eu lieu sans
que les membres de l’op-
position parlementaire

ne siègent.
A la dernière rencontre
d’évaluation périodique
de la feuille de route de
la CEDEAO en Guinée,
les lignes ont bougé.
Concernant la récom-
position de la CENI, les
facilitateurs ont exhorté
instamment l’UFC à re-
tirer son représentant
de la CENI au profit d’un
autre parti politique de
l’opposition parlemen-

Retrait du membre de l’UFC de la CENI
Une décision sage !

taire . Pour la
CEDEAO, c’est pour
éviter le blocage du
processus électoral
en cours et éviter de
compromettre l’or-
ganisation d’élec-
tions inclusives et
ouvertes.
En grand parti sage,
l’UFC a accepté pri-
vilégier l’intérêt du
Togo en mettant de
côté  ses propres
avantages, mieux,
son droit de siéger

à la CENI en sa qualité
de part i
parlementaire.La déci-
sion de l’UFC doit servir
de leçon à l’opposition
radicale habituée à tout
rejeter en bloc. Gilchrist
une fois encore vient de
montrer qu’il est l’em-
blématique  figure de
l’opposition togolaise.

J. N.

L’ancien journaliste qui
a rapidement arboré les
couleurs de l’ANC après
l’échec du Collectif Sau-
vons le Togo est de re-
tour à la CENI. Il s’agit
de Francis Pedro
Amuzun. L’homme est
de nature très agité et
réagit parfois sans tenir
compte du bon sens.
Il avait été membre de la
CENI au cours de l’orga-
nisation de la présiden-
tielle de 2015. Avec lui,
la tâche n‘a pas été du
tout facile  pour le s
autres membres et sur-
tout pour le président
de la CENI de l’époque
Taffa Tabiou. Selon les
indiscrétions, il lui arri-
vait de vouloir faire re-
cours à ses muscles
pour faire passer ses
positions. On se rap-
pelle encore de la scène
répugnante qu’il a of-
ferte à l’opinion natio-
nale et internationale en

voulant empêcher le
président Tabiou de
donner les résultats de
la présidentielle.
Francis contre vents et
marrées voulais vrai-
ment donner l’impres-
sion à ceux qui l’ont
mandaté qu’il s’est vrai-
ment battu et que c’est
le président de la CENI
qui est de mauvaise foi
en communiquant de
mauvais résultats.
En voulant forcément
que Francis Pedro soit
membre de la CENI, la

C14 montre clairement
son intention d'empê-
cher le bon déroulement
du processus électoral.
Elle envoie son "agita-
teur" troubler les activi-
tés au sein de l'institu-
tion. Il faut simplement
reconnaitre que malgré
ses agissements, l’As-
semblée Nationale lui a
fait confiance. L'opinion
attend donc le juger par
ses actes.

Jack NUKUNU

Francis Pedro de retour à la CENI
Ne sèmera-t-il pas de nouveaux

troubles au sein de l’institution ?
Le président gabonais Ali
Bongo Ondimba est «en
phase de recouvrement
de la plénitude de ses fa-
cultés physiques», selon
le communiqué, diffusé

en début d’après-midi de
ce dimanche 11 novem-
bre, par le porte-parole de
la  présidence Ike
Ngouoni. Il continue
«d’exercer ses fonctions»
et «les institutions de la
République fonctionnent
donc aujourd’hui parfai-
tement dans le respect de
la Constitution». Dans ce

Gabon
«Le chef de l’Etat continue

d’exercer ses fonctions»
communiqué, le porte-pa-
role, citant l’équipe mé-
dicale, évoque «un saigne-
ment justifiant une prise
en charge médico-chirur-
gicale en secteur haute-

ment spécialisé». Selon le
porte-parole, le président
de la République «a subi
des soins de  support ap-
propriés et approfondis
ayant permis à ce jour
d’améliorer de façon si-
gnificative son état géné-
ral et ainsi, d’alléger le
protocole de soins».

Source: rfi
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La Première Agence de Presse Privée au Togo
www.savoirnews.net
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SAVOIR       NEWS

Emmanuel Macron et
Angela Merkel ont dé-
voilé une plaque pour
commémorer l’armistice
de 1918, lors d’une cé-
rémonie hautement
symbolique dans la clai-
r iè re  de Re thondes
(nord) où fut scellée la
f in de la Première
Guerre mondiale. C’est
la première fois depuis
1945 que le président
français et le chef du
gouvernement allemand
se rencontrent dans ce
mémorial, situé dans
une clairière de la forêt
de Compiègne. L’armis-
tice y fut signé le 11 no-
vembre 1918, dans un
wagon restaurant, met-
tant un terme à un con-
flit qui fit 18 millions de
morts. Dans la matinée,
le président français a
accueilli Donald Trump.
Visiblement soucieux de
désamorcer la polémi-
que, les deux hommes
ont insisté sur leurs
liens étroits: «Nous som-
mes devenus très bons
amis au fil des ans», a
assuré M. Trump. Mais

son visage était fermé et
l’atmosphère loin des
démonstrations passées
de complicité. «Nous de-
vons mieux partager le
fardeau au se in de
l’Otan»,  a lancé  M.
Macron dès les début de
l’entretien à l’Elysée,
une musique douce aux
oreilles du locataire de la
Maison-Blanche qui ne
cesse de réclamer une
hausse des dépenses
militaires des pays euro-
péens jugeant la situa-
tion actuelle  injus te
pour le contribuable
américain. Depuis Lodz
en Pologne, le président
du Conseil européen

Donald Tusk a soutenu
exactement le contraire,
reprochant à M. Trump
d’être contre «une Eu-
rope unie et forte». Ven-
dredi soir,  Donald
Trump avait opté pour
un ton nettement moins
consensuel.
«Le président Macron
vient de suggérer que
l’Europe construise sa
propre armée pour se
protéger contre le s
Etats-Unis, la Chine et
la Russie», avait-il écrit
au moment même où
Air Force One atterris-
sait près de Paris. «Très
insultant mais peut-être
que l’Europe devrait

d’abord payer sa part à
l’Otan que les Etats-Unis
subventionnent large-
ment!», avait-il ajouté.
L’Elysée a assuré que
l’armée européenne prô-
née par le président
français en début de se-
maine  ne visait  en
aucun cas les Etats-
Unis,  é voquant une
«confusion» dans l’inter-
prétation de ses propos.
Plus largement, cette
saillie illustre les désac-
cords politiques pro-
fonds qui opposent les
deux hommes, sur l’en-
vironnement,  le  nu-
cléaire iranien, les rela-
tions commerciales, et
d’une manière géné-
rale, sur la gouvernance
des affaires du monde,
pour laquelle M. Macron
dé fend le
multilatéralisme, honni
par M.Trump.Macron et
Merkel ont donné le ton
à cette première journée
de célébration du cente-
naire de l’armistice met-
tant fin à la Première
guerre mondiale. Ils ont
déposé une gerbe et dé-

voilé une nouvelle pla-
que au pied du monu-
ment la Dalle sacrée »,
au milieu de la clairière,
sur laquelle on peut lire
Ici le 11 novembre 1918
succomba le criminel
orgueil de l’empire alle-
mand vaincu par les
peuples libres qu’il pré-
tendait asservir »». La
nouvelle inscription est
beaucoup moins mar-
tiale, et réaffirme «la va-
leur de la réconciliation
franco-allemande au
service de l’Europe et de
la paix».
Dans la soirée, les 61
dirigeants et plusieurs
autres dignitaires con-
viés à cette célébration
se retrouveront au Mu-
sée d’Orsay à Paris,
pour une visite de l’ex-
position consacrée à Pi-
casso et un dîner proto-
colaire sur place, avant
la grande cé rémonie
hier sous l’Arc de Triom-
phe, point d’orgue des
commémorations.

Source: algerie360

100e anniversaire de l’armistice de 1918
Une célébration du couple franco-allemand

Voici les che fs d’accusa-
tion contre  nos trois con-
frères (Michel Biem Tong,
Joseph Olinga  Ndoa  et
Mimi Mefo Takambou) :
Michel Biem Tong

Michel Biem est journaliste
et défenseurs des droits hu-
mains, directeur du media
en ligneHurinews. De
source  concordante  le 23
octobre  2018 à Yaoundé, il
s’est rendu dans les
bureaux du Colone l Joë l
Emile Bankui au Secré ta-
riat d’Etat à la Défense (SED)
où il aurait été invité pour
une  discussi on. Sur le s
lieux il a été arrêté  et dé-
tenu jusqu’à ce jour.
Accusé d’avoir réalisé trois

voices mails en direction
des « sécessionnistes », les
aveux ont été obtenus sous
la pression et la torture. Il
serait inculpé  pour « inci-
tation au te rrorisme . Au
moment où nous écrivons
cet article, ni son avocat, ni
sa famille, ni ses collègues,
rendus sur les lieux de sa
détention, n’ont pu le ren-
contrer. Torturé, il n’aurait
reçu aucun soin de santé.
Après une première compa-
rution le 29 octobre 2018,
il devait de nouveau se pré-

senter devant le  Tribunal
Militaire de Yaoundé le  8
novembre 2018.
Joseph Olinga Ndoa

Le  samedi 3 novembre
2018 à Bafoussam aux en-
virons de  22h30 mn, le s
é léments du groupement
de  la gendarmerie natio-
nale de  Bafoussam en civil
ont i nte rpe l lé ,  sur l e s
ordres de  leur Comman-
dant, le  journaliste, dé lé-
gué du personnel et syndi-
ca lis te  Jose ph
Olinga Ndoa, chef d’agence
du journal Le Messager à
Ba foussam au lie u-dit
«Akwa» où il s’é tait rendu
pour se dé tendre. Accom-
pagné de deux collègues
Elisabeth Benkam et Donat
Suffo i l se serait rapproché
des officiers pour poser la
question de  savoir ce  qui
fonde  l’injonction de faire
arrê te r la musique  e t de
faire évacuer les lieux. Sur
ce s entre faits , i l  a é té
copie use ment  roué  de
coups de poings, matraques
et de bottes, molesté, humi-

li é , t raî né  au sol
sur plusieurs mètres, i l
sera embarqué  dans une
camionnette.
Gardé dans un lieu secret,
avant d’être transfé ré dans
les cellules de  la brigade de
recherche de la gendarme-
rie nationale de Bafoussam.
Il n’aurait reçu ni visite, ni
soins médicaux. Nous crai-
gnons pour sa vie.
Il  devait se présenter de-
vant le Tribunal de  Pre -
mière Instance  le 08 no-
vembre 2018 pour : « rébel-
l i on s imple  » .  Jose ph
Olinga qui a été maintenu
captif pendant trois jours,
est libre. Le chef d’agence
à Bafoussam va comparaitre
libre le 8 novembre  2018.

Cameroun
Un vent de terreur s’abat sur les journalistes

Suite à la p 7

http://www.savoirnews.net


N° 208 - Lundi 12 Novembre 2018

Les VainqueursWARAA SERVICES

6

ETOILES
10 Av. Nouvelle Marche
22 21 88 47

AKOFA
Av. Maman N’Dani da
Amoutivé
96 32 97 57

BON SAMARITAIN
BE PA de SOUZA/
Hôpital de BE
22 21 45 30

KPEHENOU
Boulevard HOUPHOUET –
BOIGNY
22 21 32 24

DES APÔTRES
Akode sse wa  Face
ETOCOTRAN
22 27 11 98

HORIZON
165, boulevard du 13 janvier
Nyékonakpoè .  Face  Sa-
peurs-Pompiers à côté de
l’immeuble A.AC.
22 20 42 42

AMITIE
72 Av. des Hydrocarbures
(SOTED)
22 21 74 47

CAMPUS
Adewi
22 21 56 32

HÔPITAL
Face Hôpital CHU-Tokoin
22 20 08 08

PROSPERITE
Située  sur le Bd Eyadéma
entre l’immeuble AUBA et la
Direction de la Police Judi-
ciaire (DPJ)
23 38 84 25

PEUPLE
Marché NUKAFU
22 26 84 22

LE JOURDAIN
Boulevard Léopold Sédar
SENGHOR, face  au CEG
Tokoin Wuiti
22 61 56 14

BAH
Face EPP Hedzranawé 2 2
26 03 20

St PIERRE
Sagboville Hedzranawe.
Boulevard Haho
22 26 19 73

MAWULE
Bè-Kpota (Anc. Pharmacie du
Rond Point Gakpoto)
22 27 11 21

LE PROGRES
Sur le tronçon CIMTOGO-
Gendarmerie d’Ahadji kpota
non loin du marché de Zorro-
bar
22 35 86 55

CITE
Bd. du 30 Août
22 25 01 25

BESDA
Adidogomé-Aménopé, Route
de Kpalimé
22 51 05 29

PHARMACIE DE GARDE
12/11/18 au 19/11/18

EPIPHANIA
Rue de La Pampa, Carrefour
AGBEMADON, ADIDOGOME
70 40 10 52

CONSEIL
Carrefour du CEG Sagbado
Logote
70 21 56 53

DU POINT E
506, rue 129 Aflao Gakli
(Kiniti Gomè ), à Djidjolé
dans le von de la pharmacie
Djidjolé
22 51 91 71

LE GALIEN
Rue Pavée d’Adidoadin
22 51 71 71

VIGUEUR
Rue 267, AGBALEPEDOGAN,
Kilimandjaro
22 51 63 30

St JOSEPH
Bretelle BE KLIKAME
22 25 74 65

NABINE
Sise à Agoè Anomé dit Pla-
teau (Route du Bar Plateau)
93 36 26 26

VOLONTAS DEÏ
Quartie r Avédji, Carrefour
« SUN CITY », face à l’ancien
bar Sun City
70 42 23 60

VITAFLORE
Sise à Agoè Vakposito à 100
m de la station She ll Agoè
Vakposito
70 40 22 86

SATIS
Agoè-Logopé sur la voie de
50m, côté Est du C.E.G. Agoè-
nyivé  Ouest (CEG Agoè -
Koshigan)
70 44 85 17

St ESPRIT
Sur la bretelle Agoè-Nyivé
Kégué, Face au CEG Agoè-
Est
70 40 29 06

St MICHEL
Située à Agoenyivé entre la
Brasserie  BB et l ’e space
Télécom
22 51 70 22

EXCELLENCE
Agoe  Demakpoe  Voie
CEDEAO
22 51 77 87

VITAS
Située à Agoè Assiyéyé du
côté ouest
22 25 63 43

HYGEA
Face  Lycée  publique  de
Bagui da sur la route
d’Afanoukope  (Baguida)
99 27 36 36

LE DESTIN
A côté de l’Agence ECOBANK
de Baguida
70 41 15 41

La nouve lle  ré jouit plus
d’un journaliste et particu-
lièrement le média pour le-
que l i l  t rava il l e  : le
journal Le Messager.
Mimi Mefo Takambou
Le 31 octobre 2018, la jour-
na lis te  Mimi  Me fo
Takambou, rédactrice  en
chef adjointe en charge du
service  en langue anglaise
et présentatrice vedette de
l a n g u e
anglaise, d’Equinoxe radio/
TV a é té  convoquée , le 2
novembre  2018, à 14h00,
pa r l e  commandant
en second de la légion de
gendarmerie du Littoral à
Bonanjo, en vue d’une en-
quête ouverte contre  e lle
pour « propagation de faus-
se s nouve ll e s e t
cybercriminalité  ».
Pour avoir re layé  une  in-
forma ti on de
l ’agence  CNA sur le s af-
frontements entre  forces
loyalistes et séparatistes
armés , notamment sur
l’auteur de la mort du mis-
sionnaire américain, Char-
le s Trumann Wesco,  à
Bamenda, dans la région du
Nord-Ouest.
On peut lire sur l’extrait du
tweet de Mimi Mefo sur sa
page  f ace book « Le
mi ssionna ire  amé rica in
Charles Truman Wesco a
été abattu, aujourd’hui, par
des soldats camerounais,
près de Bamenda, région
du Nord-Ouest du Came-
roun. Le missionnaire était
originaire  d ’Indiana. Ce
n’est pas le premier cas. Il
y a trois mois, les soldats
ont tué un pasteur ghanéen
de  la mission pas torale
dans la région du Nord-
Ouest » Source : CNA, e t
pour la publication de 10
photos sur son mûr sur les
incide nts  de  Bambili  à
Bamenda. Suite à l’inte r-
vention de son conseil, Me
Richard Tamfu, la convoca-
tion a été reportée au 5 no-
vembre 2018.
Contre toute attente  le  7

novembre 2018, Mimi Mefo
a été déférée devant le Com-
missaire du gouvernement
près le  Tribunal Militaire
de Douala qui l ’accuse «
d’atte int e  à la sûre té
de l’Etat » avant de la pla-
cer en garde à vue à la pri-
son Centrale de New-Bell,
aux environs de  23h00.
Le REDHAC (Réseau des
Défenseurs des Droits Hu-
mains en Afrique Centrale)
:
– dénonce avec sa dernière
énergie  toute forme  de mu-
sellement de la presse en-
tretenue par les autorités
administratives, judiciai-
res qui se manifeste par les
filatures, les écoutes télé-
phoniques, le s menaces de
mort, les arrestations et dé-
tentions arbitraires, des
traitements inhumains et
dégradants à l ’encontre des
journalistes;
D’après :
1 – La Charte Africaine des
droits de  l’Homme et des
Peuples
Article 6 « …Nul ne peut
être arrêté ou détenu arbi-
trairement. » ;
2 – Le Pacte international
re latif aux droits civils et
politiques
Article 9 « …Nul ne peut
faire l ’objet d’une arresta-
tion ou d’une détention ar-
bitraires. Nul ne peut être
privé de sa l iberté,… » ;
– dénonce ces actes d’inti-
midations qui ne concou-
rent pas à l’apaisement de
la situation
sociopolitique  au Came-
roun ;
– s’insurge contre les arres-
tations et détentions arbi-
traires des journalistes M.
Michel Biem Tong, Joseph
Olinga Ndoa et Mimi Mefo
et de tous les autres jour-
nalistes, dé fenseurs et
activistes des droits hu-
mains arrêtés au Cameroun
depuis 2016 ;
– demande leur libération
immédiate  et sans condi-
tion et d’assurer leur pro-
tection physique

et morale  y compris celle
de tout leur proche ;
– apporte tout son soutien
à tous les syndicats de jour-
nalistes et à tous le s jour-
nalistes qui
se  bat tent avec peu de
moyens afin d’informer les
populations camerounai-
ses.
Dans un communiqué pu-
blié jeudi, le  bureau du
Syndicat national des jour-
na lis tes  camerouna is
(SNJC) a décidé du boycott
de  toutes les activités du
gouvernement pendant 10
jours, à compter du 8 no-
vembre 2018. Le Syndicat
demande  par ail l eurs à
tous le s journalistes de se
rendre  massivement à la
première audience de Mimi
Mefo le 12 novembre 2018.
Outre ces premières mesu-
res, le syndicat national
des journalistes camerou-
nais demande au Gouver-
nement de  libé re r Mimi
MEFO sans aucun préala-
ble et prendre toutes les
mesures nécessaires pour
apaiser les relations entre
les journalistes et les ins-
titutions de la République.
Toutefois, le SNJC (Syndi-
cat national des journalis-
tes camerounais) demande
à tous les journalistes ca-
merounais entre temps de
s’abstenir de poser tout acte
inutile  e t isolé . S’expri-
mant sur la faute reprochée
à la journaliste d’Equinoxe,
Mathieu Nathanaël Njock,
secrétaire national du syn-
dicat a réité ré  le profes-
sionnalisme de Mimi Mefo
dans le  traitement de l’in-
formation. « Elle  n’a com-
mis aucune faute ! Elle n’a
fait que relayer une  infor-
mation en citant la source
qui se  tr ouve  ê t re  une
agence de presse bien con-
nue  » a-t- i l  e xpli qué  le
jeudi 8 novembre 2018 au
journal parlé  d’Equinoxe,
édition de 12h.

Afrik.com

Cameroun
Un vent de terreur s’abat

sur les journalistes
Suite de la p 5
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